
COMMERCE 
ET PROXIMITÉ

Activer le potentiel de votre 
commerce avec ACCOR !



La Ville de Reichshoffen, avec le soutien de la
Région Grand Est, met en place 

le dispositif ACCOR* pour aider les petits
commerces et artisans à moderniser et embellir

leur locaux commerciaux.

Une démarche collective pour renforcer
l’attractivité du territoire et faire vivre le commerce

de proximité.

*Accompagnement des commerces en ruralité pour la revitalisation des bourgs et des villages



QUELS PROJETS 
PEUVENT ÊTRE SOUTENUS ?

Les projets d'investissement non productifs, nécessaires à
la création ou au développement de l'activité commerciale :

Les équipements et mobiliers amortissables, uniquement
pour l'activité commerciale (matériel d'occasion sous
certaines conditions).

Les travaux réalisés par l'entreprise elle-même ne sont
pas éligibles, et l'investissement ne doit pas avoir été
commencé avant la demande.

Travaux d'aménagement, modernisation et réhabilitation
des espaces d'accueil du public et de leurs annexes, ainsi
que les travaux de devanture commerciale



Les entreprises, qu'elles soient individuelles ou sociétés (hors
auto-entrepreneurs et SCI), inscrites au Registre National des
Entreprises, RM ou RCS, doivent remplir les conditions
suivantes : 

Être à jour dans leurs obligations fiscales et sociales.

Avoir moins de 10 salariés à temps plein et un chiffre
d'affaires inférieur à 1 million d'euros.

Ne pas être situées dans une galerie commerciale ou en
dehors de l'agglomération.

Exploiter un local commercial avec une vitrine en rez-de-
chaussée.

En cas de création ou reprise, être soutenues par une
structure adaptée ou labellisée par la Région.

QUI PEUT BÉNÉFICIER 
DU DISPOSITIF ?



UNE AIDE À LA HAUTEUR 
DE VOS PROJETS 

Modalités et montant de l’aide :

Nature de l’aide :
Subvention de 2 000 € à 20 000 €

Taux de financement :
50 % des dépenses HT

Cofinancement équitable :
50 % Ville de Reichshoffen + 50 % Région Grand Est 

Budget global mobilisé : 
240 000 € sur 3 ans (2026-2029) soit 80 000 € par an
à partir du 1er janvier 2026

Montant des projets éligibles :
entre 4 000 € et 40 000 € HT



UNE PROCÉDURE SIMPLE ET
LOCALE

La demande est à faire AVANT toute démarche :

Réception et complétion du dossier de demande

Lettre de demande à la ville de Reichshoffen-
Nehwiller

Envoi des devis et pièces administratives

Accusé de réception (lancement possible des
investissements)

Instruction technique et vote des financeurs

Versement de la subvention sur présentation des
factures



alexandra.becker@reichshoffen.fr

03 88 80 99 61

CONTACT

Anne FROMENT-BERTHOU

anne.froment-berthou@grandest.fr

03 25 70 66 94

DIRECTION DE L’INTELLIGENCE TERRITORIANE ET DE
LA SANTÉ - SERVICE AMENAGEMENT DURABLE

Alexandra BECKER
MANAGER DE COMMERCE 

CENTRE-VILLE DE REICHSHOFFEN
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